
République FRANCAISE
Commune d'Oullins-Pierre-Bénite

Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20240702_07 du 02/07/2024
Direction juridique

L'an deux mille vingt quatre, le deux juillet, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 26/06/2024, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Monsieur Jérôme MOROGE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine BELMONT.
Rapporteur : Philippe LOCATELLI
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 66
Nombre de conseillers municipaux présents : 49
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 16
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Nadine BADR-VOVELLE - Cédric BARBIERO - Claire BELLISSEN -
Sandrine BELMONT - Marlène BONTEMPS - Michèle CALVANO - Christine CHALAND -
Jean-Louis CLAUDE - Sandrine COMTE - Clément DELORME - Marysa DOMINGUEZ -
Alain  DONJON  -  Oihiba  DRIDI  -  Thierry  DUCHAMP  -  Yann-Yves  DU  REPAIRE  -
Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Bernard  JAVAZZO  -  Jean-Charles  KOHLHAAS -
Patrice  LANGIN  -  Dominique  LARGE  -  Marion  LECLERE  -  Philippe  LOCATELLI  -
Bertrand MANTELET - Josiane MARTIN - Pierre-Marie MAUXION - Levana MBOUNI -
Marjorie  MERCIER  -  Maryse  MICHAUD  -  Alexis  MONTOLIU  -  Jérôme  MOROGE  -
Claude MOUCHIKHINE - Jean-Luc PAYS - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Christiane
PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis PROTON - Jacques ROS - Paul SACHOT -
Max SEBASTIEN - Joëlle SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN - Philippe SOUCHON -
Georges TRANCHARD - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Michel BAARSCH pouvoir à Nadine BADR-VOVELLE
Nora BELATTAR pouvoir à Alain DONJON
Tassadit BELLABAS pouvoir à Philippe SOUCHON
Marine BOISSIER pouvoir à Thierry DUCHAMP
Anaëlle CAILLET pouvoir à Jean-Louis CLAUDE
Eliane CHAPON pouvoir à Christine CHALAND
Patricia DAUVERGNE pouvoir à Marlène BONTEMPS
Anne DEMOND pouvoir à Marion LECLERE
Marcel GOLBERY pouvoir à Christian AMBARD
Alexandre HEBERT pouvoir à Pierre-Marie MAUXION
Pierre LAFORETS pouvoir à David GUILLEMAN
Solange MARTELLACCI pouvoir à Cédric BARBIERO
Maud MILLIER DUMOULIN pouvoir à Bernard JAVAZZO
Anne PASTUREL pouvoir à Clément DELORME
Ahlame TABBOUBI pouvoir à Jean-Luc PAYS
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à Frédéric HYVERNAT

ABSENT(ES) :
Anissa HIDRI 
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Objet : Adhésion à la centrale d'achat public au réseau des acheteurs hospitaliers
(RESAH)

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-29 ;

Vu le code de la commande publique et notamment les articles L2113-2 à L2113-5 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances  ressources  humaines  sécurité  et
affaires générales du 25/06/2024

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller municipal expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans sa recherche d’efficience financière, les acheteurs peuvent recourir à des centrales
d’achat conformément aux articles L2113-2 à L2113-5 du code de la commande publique.

La  Ville  a  l’opportunité  de  maintenir  et  même d’améliorer  son  niveau  de service via
l’adhésion  à  la  centrale  d’achat  nationale,  portée  par  le  groupement  d'intérêt  public
nommé GIP RESAH, qui propose ces services de manière très concurrentielle.

Ce  "réseau  des  acheteurs  hospitaliers",  créé  en  2007,  a  pour  objectif  d'appuyer  la
mutualisation et la professionnalisation des achats du secteur de la santé, public et privé
non lucratif et a ouvert, à la demande de la Direction générale de l'offre de soins (DGOS),
l'accès à ses marchés au territoire national en 2016.

Il  est  ainsi  devenu  l'un  des  opérateurs  majeurs  du  secteur.  Il  collabore  avec  700
établissements  et  collectivités  intervenant  dans  le  secteur  sanitaire,  médico-social  et
social, publics et privés non lucratifs en France et plus de 600 fournisseurs. 

A ce titre, les communes et leur CCAS peuvent adhérer au GIP RESAH. 

Le RESAH a constitué une centrale d'achat, au sens de l’article L2113-2 du code de la
commande  publique,  qui  a  pour  mission  de  passer  des  marchés,  de  conclure  des
accords-cadres de travaux, fournitures ou services.

A ce titre, l'acheteur qui recourt à la centrale d'achat pour l'acquisition de fournitures ou
de services est considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise
en concurrence au sens du code de la commande publique.

Le GIP RESAH dispose d'une offre de services en matière de systèmes d'information et
de  télécommunications  et  de  fourniture  de  matériel  informatique  particulièrement
compétitives, ce qui  motive cette adhésion. Néanmoins, la ville d’Oullins-Pierre-Bénite
pourra recourir  à cette centrale d'achat pour l'ensemble du catalogue que la centrale
d'achat propose.

L'adhésion au GIP RESAH fait l'objet d'une cotisation annuelle de 600 € TTC. De même,
la  souscription  de  certains  marchés  publics  ou  accords-cadres  peut  faire  l'objet  de
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conventions spécifiques prévoyant la participation financière de l'adhérent. Toutefois, les
économies réalisées notamment sur les frais de télécommunication couvriront largement
les coûts d'adhésion mentionnés ici.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'adhésion  de  la  Ville  d’Oullins-Pierre-Bénite  au  Réseau  des  Acheteurs
Hospitaliers (RESAH), pour un montant annuel de 600 euros.

AUTORISE le Maire de la Ville d’Oullins-Pierre-Bénite ou son représentant à signer le
bulletin d'adhésion au RESAH, ainsi que tout autre document nécessaire à sa bonne
exécution.

AUTORISE de passer commande auprès du RESAH conformément aux dispositions du
code de la commande publique, et prendre toutes les décisions relatives.

INSCRIT les crédits nécessaires à l'adhésion annuelle au RESAH au budget 2024.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le          /          /

Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

FAIT ET DÉLIBÉRÉ 
A OULLINS-PIERRE-BENITE
L'an deux mille vingt quatre, le deux juillet
Pour extrait certifié conforme,
Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

#signature#

Le secrétaire de séance
Sandrine BELMONT

#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais d’une
requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L'auteur  de la décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Commune d’Oullins-Pierre-Bénite – Délibération n°20240702_07 du 2 juillet 2024


